
 

LABEL 2022  

EMPLOYEUR PARTENAIRE DES 

SAPEURS-POMPIERS DE LA SARTHE 

 

En Sarthe, au titre de l’année 2022, 82 établissements dont 40 établissements publics et 42 

établissements privés ont reçu ce label départemental, attribué pour une durée de 3 ans, du 

1er janvier 2023 au 31 décembre 2025. 

Les établissements publics 

4 EPCI : 

 Communauté de Communes Champagne Conlinoise et du Pays de Sillé 

 Communauté de Communes Haute Sarthe Alpes Mancelles 

 Communauté de Communes Maine Saosnois 

 Communauté de Communes Pays Flèchois 

32 communes : 

 Mairie d'Aubigné/Vaas 

 Mairie de Auvers-le-Hamon 

 Mairie de Ballon-Saint-Mars 

 Mairie de Bazouges-Cré-sur-Loir 

 Mairie de Beaufay 

 Mairie de Bessé-sur-Braye 

 Mairie de Bonnétable 

 Mairie de Chahaignes 

 Mairie de Changé 

 Mairie de Connerré 

 Mairie de Dissay-sous-Courcillon 

 Mairie d'Ecommoy 

 Mairie de La Chartre-sur-Loir 

 Mairie de la Ferté-Bernard 

 Mairie de Le Breil-sur-Mérize 

 Mairie de La Flèche 

 Le Mans Métropole 

 Mairie de Luché-Pringé 

 Mairie de Malicorne 

 Mairie de Mamers 

 Mairie de Melleray 

 Mairie de Montval-sur-Loir 

 Mairie de Parcé-sur-Sarthe 

 Mairie de Parigné-l’Évêque 

 Mairie de Saint-Cosme-en-Vairais 

 Mairie de Saint-Georges-le-Gaultier 

 Mairie de Saint-Germain-d’Arcé 

 Mairie de Saint-Mars-d’Outillé 

 Mairie de Sougé-le-Ganelon 

 Mairie de la Suze-sur-Sarthe 

 Mairie de Vaas 

 Mairie de Vibraye 

 Mairie d’Yvré-le-Pôlin 

 

4 autres établissements publics : 

 Lycée Professionnel Maréchal de 

Hautecloque 

 Direction des Services Départementaux 

de l’Éducation 

 Conseil Départemental de la Sarthe 

 Collège François GRUDE 



 

             LABEL 2022  

EMPLOYEUR PARTENAIRE DES 

SAPEURS-POMPIERS DE LA SARTHE 

 

Les établissements privés 

42 entreprises : 

 Agro Evolution 

 Bel Fromagerie 

 Serv SA 

 Chartrain SARL 

 Imprimerie Cornuel 

 SCEA Des Sables 

 Drouin SAS 

 Menuiserie Lelièvre Sarl 

 Ciment Calcia 

 Euronutrition SAS 

 Copirel 

 La Poste 

 Les Vergers de la Morinières SCEA 

 Sel De Cherré 

 Évéco (Super U Parigné L’evêque) 

 Fimurex BTP 

 Garage De La Champagne 

 Epsilon Plus 

 FPEE Industries 

 Legrand France 

 SNV Site De Volabraye 

 Espri Restauration 

 Garage Renault Foulon Dragon 

 Decor Et Peinture 

 Decotec SAS 

 Charal 

 Socamaine 

 Société Lavigne 

 Garage Emery 

 Marina SARL 

 Wienerberger 

 Technimaine 

 GKN Driveline 

 NTN Transmission Europe 

 Fontenoy Groupe Immobilier 

 GAEC De L’ormeau 

 Meral SA 

 Orvia Sté 

 Odysse Environnement SAS 

 Rivard Sté 

 ADAPEI 

 Appert SARL 

 

Ce label est décerné aux employeurs publics et privés qui ont conclu une convention de 

disponibilité autorisant leur salarié sapeur-pompier volontaire à s’absenter sur son temps de 

travail au moins 8 jours par an, pour se former et/ou partir en intervention. 

 

Il est attribué pour une durée de trois ans.  

 

Vous avez la possibilité de faire état de votre soutien aux sapeurs-pompiers volontaires de la 

Sarthe dans votre déclaration de performance extra-financière pour une prise en compte au 

titre de la responsabilité sociale des entreprises. 

 

Le label peut également constituer une référence susceptible d’être valorisée dans le cadre 

des marchés publics. 


